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Problème de livraison pour les transporteurs pendant les JO
Question écrite n° 14536

Texte de la question

Mme Christine Loir attire l'attention de Mme la ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse, des sports et
des jeux Olympiques et Paralympiques au sujet des défis de mobilité que pourraient rencontrer les poids lourds
chargés de livrer des chantiers et commerces lors des jeux Olympiques de 2024 à compter du 1er juillet 2024
jusqu'au 15 septembre 2024. En effet, avec l'approche des jeux Olympiques, il est prévisible que les chantiers
en région parisienne connaîtront une activité accrue, nécessitant un flux constant de livraisons de matériaux et
d'équipements lourds tout comme les petits commerces et grandes enseignes. Cependant, la difficulté de
mobilité des poids lourds, liée aux contraintes logistiques et aux dispositifs de sécurité mis en place pour
l'évènement, pourrait mettre en péril certaines entreprises dépendantes de ces livraisons pour mener à bien
leurs projets mais également des chantiers privés, qui peuvent difficilement se permettre de repousser de deux
mois les livraisons. Mme la députée souhaiterait ainsi connaître les mesures et plans envisagés par le
Gouvernement pour anticiper et atténuer les impacts potentiels de ces contraintes de mobilité sur les entreprises
locales et les chantiers programmés pendant les jeux Olympiques. Elle s'interroge sur les actions spécifiques
mises en œuvre pour garantir la continuité de circulation des poids lourds vers les chantiers, grandes surfaces
mais également pour les artisans, indispensables pour le tissu économique local, tout en assurant la sécurité et
la fluidité du trafic dans la région pendant cet évènement majeur. Elle souhaite connaître sa position sur le sujet.
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